
Coupon à renvoyer complété, daté et signé à l’adresse mail : comptabilite@sainte-anne-brest.fr 
 

OGEC Groupe Scolaire Sainte Anne – 20 rue Lamotte Picquet – 29200 BREST                                  
 Service Comptabilité – Tél. 02.98.44.54.14 – comptabilite@sainte-anne-brest.fr 

 
               

 

 

Brest, 16/03/2026 

Concerne les lycéens 

 

 

 

 Abonnement au Self 2025-2026  
 
 
 

Tarif du 30/03/2026 au 05/06/2026 

 5 repas/s 4 repas/s 3 repas/s 2 repas/s 1 repas/s 

2ème Trimestre 
Du 30/03 au 
05/06/2026 

210,80 € 167,40 € 124,00 € 86,80 € 49,60 € 

 

o Les chèques seront libellés à l’ordre de « OGEC Sainte Anne Brest  », et seront encaissés début avril 2026. 
o Règlement du trimestre à joindre avec le coupon. 
o Si vous ne souhaitez plus abonner votre enfant, veuillez  cocher la case : « externe » et renvoyer le 

coupon daté et signé. 
o Le dépôt des coupons d’abonnement au self ainsi que les règlements sont à transmettre à la comptabilité 

dans l’une des deux boites aux lettres : devant la permanence du lycée ou devant l’entrée du self.  
 
 
 
 
 
 

COUPON-REPONSE à retourner, accompagné de votre règlement au service comptabilité dernier délai pour  
le 27 mars 2026. 

_________________________________________________________________________________________ 
 
Lycée Sainte Anne Brest-Année scolaire 2025-2026  
NOM-Prénom :       Classe :  
 
Préciser les jours de présence au self en les entourant et cocher le type d’abonnement souhaité (voir tableau ci-
dessus) : 
 
LUNDI   MARDI   MERCREDI  JEUDI   VENDREDI 
 

Ci-joint un CHEQUE de……….……euros     □ Externe  
 

Date et signature des parents : 
 

 


